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Direction de l'éducation et de la jeunesse 

Service des relations avec les collèges 

RAPPORT À LA COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Réunion du 1 0 DLC. 2U15 

OBJET : CONVENTION D'UTILISATION DU PLATEAU EPS ENTRE LA 
VILLE D' AULNAY-SOUS-BOIS ET LE COLLÈGE CLAUDE DEBUSSY 

La commune d'Aulnay-sous-Bois a décidé, sous l'ancienne mandature, la construction d'un 
gymnase par son Aménageur la société Deltaville, pour lequel un permis de construire a été 
délivré le 12 juin 2013. 

Pour ce faire, il a été nécessaire de procéder à la désaffectation partielle de l'emprise 
foncière concernée par le projet qui faisait partie intégrante du terrain d'assiette du collège 
Debussy (ancien plateau EPS du collège). L'arrêté de désaffectation a été pris par M. le 
Préfet en date du 24 avril 2014. 

Or, le projet de construction du gymnase est suspendu à la redéfinition du contenu et des 
objectifs de la concession publique d'aménagement qui prévoyait cet équipement sur cette 
emprise foncière. 

Il y a donc lieu de prévoir la mise à disposition de cette emprise au collège qui comporte des 
espaces verts et des installations sportives pour la pratique de l'EPS. 

La présente convention tripartite entre l'EPLE, la Commune et le Département qui vous est 
présentée a pour objet de définir les responsabilités de chacune des parties. 

La mise à disposition du plateau EPS est consentie à titre gratuit pour l'année scolaire 2015-
2016 pour une durée d'un an renouvelable chaque année à la demande expresse du chef 
d'établissement auprès de la commune d'Aulnay-sous-Bois. 
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En conséquence, je vous propose : 

- D'APPROUVER la convention d'utilisation du plateau EPS de la commune d'Aulnay-sous
Bois par les élèves du collège Claude Debussy pour la pratique de l'EPS, 

- D'AUTORISER le Président du Conseil départemental à signer ladite convention au nom et 
pour le compte du Département. 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
Le Vice-président, 
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Délibération n° du 

CONVENTION D'UTILISATION DU PLATEAU EPS ENTRE LE DÉPARTEMENT, LA 
COMMUNE D'AULNAY SOUS BOIS ET LE COLLÈGE CLAUDE DEBUSSY. 

La commission permanente du Conseil départemental, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil départemental n°2015-IV-15 en date 2 avril 2015 lui 
donnant délégation, 

Vu la décision n°312 en date du 6 janvier 2015 du Maire de la commune d'Aulnay-sous-Bois, 

Sur le rapport du Président du Conseil départemental, 

après en avoir délibéré 

- APPROUVE la convention d'utilisation du plateau d'EPS de la commune d'Aulnay-sous
Bois par les élèves du collège Claude Debussy entre le Département, la commune d'Aulnay
sous-Bois et le collège Claude Debussy à Aulnay-sous-Bois ; 
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- CHARGE M. le Président du Conseil départemental de signer ladite convention au nom et 
pour le compte du Département. 

Adopté à l'unanimité : 

Date d'affichage du présent acte, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 
le Directeur général des services, 

Valéry Molet 

Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date de notification du présent Certifie que le présent acte est 
acte, le 

devenu exécutoire le 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. 
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